
 

 

Tarifs 2023-2024 

 
Chers parents, 
Voici les nouveaux tarifs imposés par le ministère de l’éducation au service de garde. 
 

Veuillez lire attentivement les informations suivantes : 
Enfant inscrit de façon régulière 
Peu importe le nombre de jour par 
semaine minimum 2 périodes par 
jour(le midi compte pour 1 période) 
 
Les frais de surveillance du midi 
sont inclus dans le 9,20$. 
Vous ne payez pas les frais de 
surveillance du dîner exigé par 
l’école les journées où votre enfant 
est au sdg. 

9.20$/jour/enfant 

Enfant qui fréquent le sdg 
seulement le matin peu importe le 
nombre de jour par semaine. 
 
Enfant qui fréquente le sdg 
seulement le soir peu importe le 
nombre de soir. 
 
               **Important** 
Vous devez payer les frais de 
surveillance du dîner à l’école et non 
au sdg. 
 
192$ pour 1 enfant 
285$ pour 2 enfants 
341$ pour 3 enfants et plus 
 

4.55$/matin/enfant 
 
 
 
7.35$/soir/enfant 

Élève qui fréquent le sdg occasionnellement les taux ci-haut s’appliquent.  
Journées pédagogiques 9.20$/jour/enfant + les frais d’activité  
 
*Lors de ces journées, nous devrons respecter le nombre de places disponibles. 

 

Ainsi la sélection se fera selon les critères ci-dessous : 

 

• La priorité sera accordée aux élèves inscrits de façon régulière. 

 

• Aux élèves sporadiques  
 

• Aux élèves inscrits seulement aux journées pédagogiques. 
 

Si jamais nous devions refuser des enfants, nous vous contacterons le plus rapidement possible. 

 

 


